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Ce jeudi 26 mars, Philippe Gouet, président du conseil départemental, et Claire Foucher-
Maupetit, vice-présidente chargée de l’éducation, de l’enseignement supérieur, des collèges et 
des bâtiments, ont inauguré, aux côtés de Joseph Zimet, préfet de Loir-et-Cher, et de François 
Bonneau, président de la région Centre-Val de Loire, les nouveaux bâtiments du collège Louis-
Pergaud de Neung-sur-Beuvron. Après trois années de travaux et une restructuration complète 
de l’établissement, le premier « collège du futur » de Loir-et-Cher a ainsi vu le jour.  

Dans le cadre de la démarche « Collèges du futur » portée par le conseil départemental de Loir-
et-Cher, le collège Louis-Pergaud de Neung-sur-Beuvron a, entre avril 2022 et décembre 2025, 
fait l’objet d’une restructuration complète.  Les anciens bâtiments (datant des années 1970) ont 
ainsi laissé place à de nouveaux, prêts à accueillir les 300 élèves dans des conditions optimales. 
La demi-pension a, elle, été conservée mais rénovée. Les travaux, financés à hauteur de 
13,5 millions d’euros par le département, ont été soutenus par les services de l’État au titre de la 
dotation de soutien à l'investissement des départements (1 791 145 euros) ainsi que par l’Europe 
au titre du Fonds européen de développement régional (1 776 000 euros). 

Des espaces agrandis et modulables 

Au total, 2 900 mètres carrés de bâtiments ont été reconstruits. Pensés pour être adaptés aux 
nouvelles pratiques d’enseignement, aux nouveaux usages et modes d’apprentissage, ils 
comprennent vingt salles de cours de 65 mètres carrés chacune, équipées d’un écran numérique 
interactif et permettant toutes les configurations de travail ainsi que l’installation de mobilier 
flexible.  

Une démarche environnementale forte 

Le concept de « collège du futur » ne s’arrête cependant pas aux innovations pédagogiques. Il 
donne également une importance considérable à l’aspect environnemental. Ainsi, les nouveaux 
bâtiments du collège de Neung-sur-Beuvron ont été réalisés à partir de matériaux renouvelables 
(dont 220 tonnes de matériaux naturels tels que le bois, la paille, la terre crue, le lin, le chanvre, 
ou encore le coton), à énergie positive et non nocifs pour l’environnement parmi les meilleurs 
existants actuellement. La réduction des besoins énergétiques, la maximisation de l’entrée de la 
lumière naturelle ainsi que la gestion des apports solaires (aussi bien pour le confort d’hiver que 
celui d’été) ont également été des priorités. La couverture d’une partie des besoins en chauffage 
et en électricité est désormais par exemple assurée par des apports solaires. Le chauffage est par 
ailleurs assuré par deux chaudières à bois. 

La faune et la flore ont aussi fait l’objet d’une grande attention : végétalisation de la cour, 
reconstitution d’une zone humide et d’une lande sèche, installations de nichoirs pour les chauve-
souris et d’hôtels à insectes, rehaussement des clôtures avec ouverture au sol pour faciliter la 
circulation de la petite faune… Tout autant d’initiatives qui font du collège de Neung-sur-Beuvron 
un espace éco-responsable, durable et respectueux de la biodiversité.   

« Depuis près de cinq ans, le département fait des jeunes une priorité en agissant en faveur de 
leur éducation et de leur futur. Avec ces nouveaux collèges, nous les sensibilisons aux nouveaux 
usages et les préparons aux nouveaux enjeux de la société, du numérique à l’éco-responsabilité. 
Ces collèges du futur sont le fruit d’une ambition forte. Chaque année, le département investit 
2 540 euros pour chaque collégien du territoire », a tenu à rappeler Claire Foucher-Maupetit.  

« Après trois ans de travaux, le département est heureux et fier de pouvoir offrir aux collégiens de 
nouveaux locaux pensés et conçus pour apprendre dans des conditions optimales. Investir dans 
nos collèges, c’est investir pour l’égalité des chances. En offrant aux collégiens, aux personnels de 
l’éducation nationale cet outil moderne, modulable et durable, le département affirme sa 
confiance en la jeunesse », a déclaré Philippe Gouet.  
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